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L’Association Indépendante des 
Parents d’Élèves de La Salle 

Fondée en 2014 
aipes.lassalle@gmail.com 

www.aipes.fr 
https://www.facebook.com/groups/aipes   

 

Nos missions 
VOUS REPRÉSENTER auprès des écoles et de la mairie 
HARMONISER les relations parents-enseignants-enfants 
ORGANISER divers événements, quand c’est possible 
COMMUNIQUER auprès des parents et soumettre vos questions 
 

Nous sommes 
Des parents d’élèves des écoles maternelle et élémentaire de La Salle. Nous sommes 
indépendants car affiliés à aucune organisation politique, idéologique ou religieuse. 
Nous sommes actuellement la seule association de parents d’élèves active (les 
associations nationales n’ont aucun représentant à l’école). 
 

Notre objectif 
Créer un climat de confiance et d’échange entre les parents, les enseignants et les 
enfants. 
 
 

Vous souhaitez nous rejoindre ? 
Vous voulez participer aux conseils d’école, donner un coup de main ou simplement 
nous soutenir ? Adhérez en ligne à l’AIPES : 

https://www.helloasso.com/associations/aipes-parents-d-eleves-la-
salle/adhesions/adhesion-aipes-2021-2022 

                                                    
 

 
Livret d’information 

École Élémentaire de La Salle 
Bouc Bel Air 

 
 
Horaires hebdomadaires 
 

 Lundi – Mardi – Jeudi – Vendredi 

7h20 – 8h20  Garderie (payant) 

8h30 – 11h30  École 

11h30 – 13h30 Cantine (payant) / Temps méridien 

13h30 – 16h30 École 

16h30 – 16h45 Garderie (payant) 

16h45 – 17h30 Étude surveillée (payant) 

17h30 – 18h Garderie (payant) 

 
Personnel responsable : 
Temps d’école : professeurs des écoles (Éducation nationale) 
Temps de cantine, garderie, étude surveillée : personnel de la mairie 

 
 

Réunion de 
présentation le 

10/09 à 19h. 

Plus d’infos sur 
www.aipes.fr  
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Plan de l’école 
Afin de limiter les attroupements, les enfants entrent et sortent de l’école 

en trois portails différents, selon leur classe.

 

En cas de problème 
En cas de problème en classe ou à l’école, vous pouvez prendre rendez-vous avec 
l’enseignant de votre enfant par l’intermédiaire du cahier de liaison. Vous pouvez 
également solliciter un rendez-vous auprès de la directrice Mme Aïcha 
Meceffeuk. 
Pour tout autre problème, vous pouvez contacter l’Association des Parents d’élèves 
qui relaiera vos demandes auprès de la mairie ou de toute autre administration. 
 

 

Contacts utiles 
Ecole élémentaire, directrice Mme 
Meceffeuk : 
04.42.22.09.88 
ce.0131998b@ac-aix-marseille.fr  

Garig (cantine) : regiebba@garig.fr 
Service scolaire : 
scolaire@boucbelair.fr 
Centre aéré : 
secretariatanimation@boucbelair.fr  
AIPES (parents d’élèves) : 
aipes.lasalle@gmail.com  

 

Généralités 

 
La ville de Bouc Bel Air compte 4 
écoles primaires (maternelle – 
élémentaire) et 1 collège. 
L’école maternelle de La Salle 
comporte 5 classes de petite (PS), 
moyenne (MS) ou grande section 
(GS). 
L’école élémentaire de La Salle 
comporte 11 classes, du CP au CM2. 
 

 
Transport 
scolaire 

Les transports scolaires sont 
organisés par la Métropole Aix- 
Marseille.  
Il est impératif que les enfants soient 
amenés et récupérés à l’arrêt de bus 
par une personne majeure et 
dûment déclarée à la mairie. L’agent 
qui accompagne les enfants dans le 
bus ne laissera pas l’enfant partir 
seul ou accompagné d’une personne 
non déclarée.  
Les enfants de l’élémentaire sont 
accompagnés jusqu’au portail. Les 
enfants de maternelle sont 
accompagnés jusqu’aux classes. 
N’hésitez pas à vous renseigner 
auprès du service scolaire de la 
mairie de Bouc Bel Air. 

Cantine 
 

La gestion de la cantine est déléguée par 
la mairie à la société Garig. Depuis 2018, 
les aliments sont issus de l’agriculture 
biologique (excepté la viande et le 
poisson). L’approvisionnement local est 
privilégié. 
Les menus sont disponibles sur le site de 
la ville, rubrique Restauration scolaire. 
Quatre fois par an, la mairie réunit les 
représentants des parents d’élèves, les 
cuisiniers de Garirg et ses propres agents 
pour valider les menus et discuter du 
déroulement des repas. 
 
Facturation des repas : 
Les repas se règlent en avance sur votre 
compte famille. 
Les repas ne sont pas facturés dans les 
cas suivants : 
-  Le parent annule le repas la veille 
avant 12h. Pour annuler, écrire un email 
à regiebba@garig.fr (ou appeler au 
04.42.94.96.59). 
- Sur présentation d’un certificat 
médical, en cas d’absence pour maladie. 
- En cas de sortie scolaire. Le directeur 
de l’école prévient Garig de l’absence 
des enfants. 
À noter : Si votre enfant est absent un 
matin, il ne peut pas prendre son 
déjeuner à la cantine. Le nombre de 
repas à servir est comptabilisé lors de 
l’appel en classe. 

 


